Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 1, page 17, ligne 14.

Préambule : 

Tableau présentant la fonctionnalisation entre la pointe et l’espace

Questions:

22.1 
Veuillez fournir un tableau similaire en spécifiant la capacité d’entreposage totale de l’outil, la capacité maximale de retrait pour la journée de pointe, le nombre de jours disponibles durant l’hiver et le coût unitaire de cet outil.

22.2 
Veuillez indiquer pour les outils pouvant être réutilisés plus d’une fois durant l’hiver, les volumes pouvant être utilisés en pointe et les volumes pouvant être utilisés hors pointe.

22.3 
Est-il possible, selon les caractéristiques d’un outil d’entreposage (espace total, capacité de retrait, lien entre capacité de retrait et espace, coût de l’outil, etc.), d’identifier la fonction première de l’outil entre un service de fine pointe ou un servie d’entreposage saisonnier et ce, indépendamment des consommations réelles. Veuillez expliquer votre réponse.

22.4 
Selon votre proposition, veuillez indiquer dans quelles fonctions se retrouveraient les capacités excédentaires suivantes :



- de transport ;



- d’équilibrage associé à la fonction «espace» ;



- d’équilibrage associé à la fonction «pointe».

22.5 
Veuillez indiquer ce que représente chacune des lignes 2, 3, et 4 en spécifiant comment, le cas échéant, elles sont inter- reliées.

Réponses :

22.1
Voir tableau à la page suivante.

[image: image1.wmf]A = Cons. moy.annuelle (10³m³/jr)

14 355

H = Cons. moy. de l'hiver (10³m³/jr)

19 789

P = Cons. de pointe (10³m³/jr)

29 988
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Débit journalier 

(DJ)

Débit journ. 

cumulatif (DJC)

Explications

Espace

Pointe

Priorité 

d'utilisation

Outils

(10³m³)

(10³m³/jr)

(jr)

(¢/m³)

(10³m³/jr)

(10³m³/jr)

(10³m³/jr)

(10³m³/jr)

1

Gaz d'entreposage souterrain - 

St-Flavien

95 487

955

96

12,930

955

15 310

955

0

DJC<H => débit journalier complètement en 

espace.

2

Service SH - Dawn/Montréal

n/a

n/a

152

n/a

2 559

17 869

2 559

0

DJC<H => débit journalier complètement en 

espace.

3

Service STS - 

Dawn/Parkway/Montréal

n/a

n/a

152

n/a

5 177

23 046

1 920

3 257

DJC>H => Pointe = (23 046 - H). Balance en 

espace.

4

Gaz d'entreposage souterrain à 

Dawn (Union)

597 625

7 171

152

3,123

7 171

23 046

3 914

3 257

Voir note au bas du tableau.

5

Gaz d'entreposage souterrain - 

Pointe du Lac

22 592

1 194

152

6,974

1 194

24 240

0

1 194

DJC>H => Pointe = (24 240 - 23 046). Balance 

en espace.

6

Usine LSR

58 591

5 749

152

12,753

5 749

29 989

0

5 749

DJC>H => Pointe = (29 989 - 24 240). Balance 

en espace.

1

Fonctionnalisation

Fonctionnalisation entre la pointe et l'espace au 1er janvier 2004

Lorsque possible, le coût unitaire a été déterminé en divisant le coût total de l'outil, tel que présenté à l'intérieur du tableau de la pièce SCGM-11, document 1, page 18, par la quantité de retraits 

prévue (R-3510-2003, SCGM-3, Document 4).  


*
Dans le cas du site d’entreposage de Union, le débit journalier ne s’additionne pas directement à celui des autres outils. En effet, le gaz entreposé chez Union est acheminé vers Montréal via les outils SH et STS. Le débit de Union est donc « juxtaposé » à celui de ces deux outils. 

22.2
Nous comprenons ici que les outils pouvant être réutilisés plus d’une fois durant l’hiver font références aux outils « cyclables ». Présentement, seul l’outil d’entreposage souterrain Pointe du Lac est cyclable. Dans le plan d’approvisionnement pour le budget 2003/2004, nous avions prévu retirer au total 90 000 10³m³ « après cyclage » de cet outil (R-3510-2003, SCGM-3, document 4).

Toujours sur la base du budget 2003/2004, nous avons estimé un ratio de 31,6 % en espace et 68,4 % en pointe pour l’outil Pointe du Lac (R-3529-2004, SCGM-11, document 1, page 18). Ainsi, les volumes pouvant être utilisés en pointe sont de l’ordre de 90 000 x 68,4 % = 61 560 10³m³ alors que les volumes pouvant être utilisés hors pointe correspondent à 90 000 x 31,6 % = 28 440 10³m³.

22.3 Le plan d’approvisionnement est fait en considérant l’utilisation optimale qui peut être faite de chacun des outils en fonction de la demande projetée. Pour ce faire les caractéristiques des outils sont prises en compte. Une fois le plan d’approvisionnement établi et les outils contractés, il faut fonctionnaliser ces outils entre la pointe et l’espace.

Il est vrai que certains outils d’équilibrage peuvent plus facilement être identifiés comme étant des outils de « fine pointe » alors que d’autres sont clairement des outils dits d’ « espace ». Par exemple, dans l’état actuel des choses, l’Usine LSR est clairement un outil de fine pointe. Lors de la cause R-3443-2000, nous avions d’ailleurs mentionné :

«  L’outil d’équilibrage GNL existe pour répondre à la demande de pointe des clients en service continu. Il nous semble difficile d’en attribuer une portion des coûts à autre chose qu’à la « pointe », car en l’absence d’une demande de pointe, nous ne serions pas équipés d’un tel outil. Il peut arriver que lors d’un hiver chaud, l’outil ne soit pas utilisé à pleine capacité, mais il demeure disponible pour répondre à toute demande de pointe en hiver. Nous ne croyons pas non plus pouvoir nous baser sur une utilisation exceptionnelle de l’outil GNL en situation d’urgence, par exemple, pour affirmer devoir en allouer une portion des coûts à la composante « espace ». ». (R-3443-2000, SCGM-2, document 1, p.43).

Or, nous constatons que la fonctionnalisation d’autres outils peut s’avérer plus ardue et que certains peuvent être considérés à la fois comme des outils de pointe et comme des outils d’espace. Entre autres, l’entreposage situé chez Union Gas nous permet à la fois de desservir un volume saisonnier en hiver et de satisfaire un besoin de pointe. Les coûts reliés à cet outil devraient alors faire l’objet d’une répartition entre les composantes « pointe » et « espace ».

En fait, la façon dont un outil sera fonctionnalisé dépend de la définition donnée à la pointe et à l’espace. Présentement, la définition à laquelle nous pouvons nous rattacher nous vient de la méthode d’allocation du coût de service, sur laquelle le tarif d’équilibrage est calqué. Cette méthode dit que l’espace correspond à la part de la demande comprise entre les paramètres A et H, alors que la pointe correspond à la part de la demande comprise entre les paramètres H et P.

Ainsi, la méthode de fonctionnalisation développée pour les coûts d’équilibrage s’appuie effectivement sur les caractéristiques des outils, étant donné que l’ordre d’utilisation et le débit journalier des outils proviennent du plan d’approvisionnement et que le plan d’approvisionnement doit considérer l’ensemble des caractéristiques des outils afin d’être optimal. Par contre, la méthode s’appuie également sur les consommations projetées, via les paramètres A, H et P étant donné que la définition de pointe et d’espace passe par ces paramètres. En d’autres mots, il est difficile de rattacher de façon absolue des outils à la fine pointe et à l’entreposage saisonnier en faisant abstraction des consommations puisque les notions de fine pointe et d’entreposage saisonnier sont elles-mêmes définies à partir des consommations.

22.4 La nouvelle méthode de fonctionnalisation développée aurait pour effet de fonctionnaliser les excédents de la façon suivante :

· Capacité excédentaire de transport :

Lors de la dernière cause tarifaire, nous avons expliqué que les coûts reliés aux capacités excédentaires de transport doivent être fonctionnalisés au service d’équilibrage uniquement si ces capacités sont modulées (SCGM-4, document 1, pages 43-48).

Si les excédents sont fonctionnalisés en équilibrage, le fait d’être considérés comme de l’espace ou de la pointe dépendra du niveau atteint par le débit journalier fourni par ces excédents. Dans le contexte actuel, les débits journaliers n’atteindraient pas un niveau supérieur au paramètre H. La capacité excédentaire de transport doit donc être fonctionnalisée en espace.

· Capacité excédentaire d’équilibrage associée à la fonction « espace » : ces excédents seront fonctionnalisés en espace.

· Capacité excédentaire d’équilibrage associée à la fonction « pointe » : ces excédents seront fonctionnalisés en pointe.
22.5 Les lignes 2 et 3 représentent l'élément de transport entre Dawn et Montréal. La ligne 4 représente l'élément de la capacité de retrait de l'entreposage chez Union Gas.

Les retraits de gaz naturel de l’entreposage chez Union Gas (élément 4) sont acheminés vers Montréal via les outils SH et STS (éléments 2 et 3). Le débit journalier de Union est donc « juxtaposé » à celui de ces deux outils. C'est pourquoi la colonne « Débit journ. cumulatif » n'augmente pas lors du passage de la ligne 3 à la ligne 4.

Original : 2004.07.08
SCGM – 11, Document 1.4
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